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Animateur(trice) d’Équipe - Domaine Industriel (AE)
CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE INTERBRANCHES / RNCP en cours d’enregistrement

Réf. 
Y110

Description
À partir d’instructions, consignes, conseils, dans le respect des procédures 
et règles d’hygiène et de sécurité, l’animateur(trice) d’équipe est susceptible 
d’intervenir dans plusieurs domaines d’activités professionnelles afin de 
satisfaire les clients ou fournisseurs internes/externes de l’entreprise. 
Les missions ou activités d’animation et pilotage susceptibles d’être confiées 
au titulaire de cette certification peuvent s’exercer, à titre principal ou 
secondaire, dans de nombreux secteurs d’activités industriels ou connexes, 
et ceci quelle que soit la taille de l’entreprise.

Blocs de compétences certifiants 

Bloc 1 Préparation de la production pour un sous-ensemble d’une machine 
à papier

Bloc 2 Conduite d’un sous-ensemble d’une machine à papier dans le respect 
de la qualité du produit, des instructions et des consignes

Bloc 3 Réalisation d’opérations de maintenance de premier niveau sur le 
sous-ensemble conduit

Bloc 4 Communication et travail en équipe

Bloc 5 Mise en œuvre des règles du système QHSSE et d’actions 
d’amélioration dans son activité

Dispositif de la certification  

Public visé
Nouveaux(velles) recruté(e)s 
en alternance, demandeur(euse)s 
d’emploi, intérimaires, salarié(e)s 
en poste.

Positionnement 
Présentiel ou distanciel 
Évaluation des compétences 
Présentiel

Modalités
Avec ou sans formation

Intervenant
Évaluateur certifié 
OF habilité

Éligible au CPF

Tarif
-  Forfait 1 350€ HT 

si positionnement en distanciel
-  Forfait 1 550€ HT 

si positionnement en présentiel
Hors formation 
& Frais de déplacement

Conditions d’exercice les plus fréquentes
Le travail s’effectue en atelier. Le travail peut être posté en continu (5x8) 
ou en discontinu (2x8). 
L’animateur(trice) d’équipe doit assurer la meilleure synergie entre les objectifs 
à atteindre et les capacités et compétences des membres de son équipe.

POSITIONNEMENT
DU CANDIDAT

Repérage 
des compétences 

acquises 
et des besoins 
en formation 
au regard des 

exigences du CQP

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION
Acquisition 

des compétences 
à développer 
si nécessaire 
et réparation 

à la certification

ÉVALUATION
DES COMPÉTENCES

Observation  
en situation 
de travail, 

présentation 
d’un dossier 
et entretien

CERTIFICATION
Validation 

sur dossier  
par un jury 

paritaire émanant 
de la CPNEF

1 2 3 4

CQ
PI

CQ
PI

 >
 C

er
tif

ica
t d

e 
Qu

al
ifi

ca
tio

n 
Pr

of
es

si
on

ne
lle

 In
te

rb
ra

nc
he

s

LES   
La formation certifiante est délivrée par un 
Organisme de Formation habilité et peut 
se décliner en INTRA et SUR-MESURE. 
Chaque bloc de compétences constitue 
une certification à lui seul.

SO
MM
AI
RE<


